
Ville de Lac-Sergent 
1525, chemin du Club-Nautique, Lac-Sergent, Québec   G0A 2J0 

Téléphone 418-875-4854 Télécopieur : 418-875-3805 

 

 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Lac-
Sergent tenue le jeudi 16 juillet 2020 à 13H00, au lieu ordinaire des séances, à l’Hôtel de Ville, 
1525, chemin du Club-Nautique à Lac-Sergent. 
 
 
Présences 
Monsieur Yves Bédard, maire 
Monsieur Jean Leclerc, conseiller 
Madame Diane Pinet, conseillère 
 
Absences motivées 
Monsieur Daniel Arteau, conseiller 
Monsieur Stéphane Martin, conseiller 
 
Ces membres du Conseil de la Ville de Lac-Sergent, formant quorum. Assiste également à la 
séance, M. Éric Chamberland, inspecteur en l’absence de madame Josée Brouillette, directrice 
générale et secrétaire-trésorière. 

 
 
 

SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
Je certifie que l’avis de convocation relativement à la tenue d’une séance extraordinaire du 
conseil de la Ville de Lac-Sergent, prévue le 16 juillet 2020 à 13H00, à la salle du conseil 
située au 1525, chemin du Club-Nautique a été dûment signifié par Mme Josée Brouillette, 
directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 
 
 
1. OUVERTURE 
 

Monsieur Yves Bédard, maire procède à l’ouverture de l’assemblée. 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur Yves Bédard, maire fait la lecture de l’ordre du jour. 
 

1 - Ouverture 
2 - Lecture et adoption de l'ordre du jour 
3 -  Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
4. Résolution 
4.1 Demande faite dans le cadre des règlements relatifs au PIIA 
5. - Période de questions portant uniquement sur les sujets discutés 
6. - Clôture de la séance 
7. - Levée de la séance 

 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

20-07-149 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de ce conseil tel que déposé. 
 

3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
 

4. RÉSOLUTIONS 
 

4.1 Demande faite dans le cadre des règlements relatifs au PIIA 
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ATTENDU QUE cette demande de permis a été analysée le 15 juillet 2020 par le 
Comité consultatif d’urbanisme, laquelle apparaît au tableau synthèse du même jour et 
annexé au présent procès-verbal ; 
 
ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme recommande aux membres du 
Conseil d’accepter les permis tels que présentés; 
 
 
102,  Vieux-Chemin agrandissement bâtiment principal 

 
EN CONSÉQUENCE, 

20-07-150 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 
CCU-20-07-039 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2020-135 

Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14. 
 
 
529. chemin des Trembles Fondation et agrandissement bâtiment principal 

 
EN CONSÉQUENCE, 

20-07-151 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 
CCU-20-07-040 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2020-136 

Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14. 
 
 
933. chemin des Hêtres Installation d’une piscine hors terre 

 
EN CONSÉQUENCE, 

20-07-152 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 
CCU-20-07-041 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2020-137 

Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14. 
 
 
1468. chemin du Club-Nautique Agrandissement bâtiment principal 

 
EN CONSÉQUENCE, 

20-07-153 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 
CCU-20-07-042 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2020-133 

Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14. 
 
 
1716. chemin du Tour-du-Lac Nord Construction bâtiment secondaire 

 
EN CONSÉQUENCE, 

20-07-154 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 
CCU-20-07-043 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2020-132 

Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14. 
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1749. chemin du Tour-du-Lac Nord Construction bâtiment secondaire 

 
EN CONSÉQUENCE, 

20-07-155 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 
CCU-20-07-044 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2020-145 

Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14. 
 
 
1752. chemin du Tour-du-Lac Nord Aménagement paysager 

 
EN CONSÉQUENCE, 

20-07-156 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 
CCU-20-07-045 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2020-139 

Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14. 
 
 
1767. chemin du Tour-du-Lac Nord Rénovation bâtiment principal 

 
EN CONSÉQUENCE, 

20-07-157 IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 
CCU-20-07-046 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
Permis 2020-138 

Puisque ce projet répond à la majorité des objectifs et des critères de PIIA, le Comité 
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de permis de construction 
(demande initiale) assujettie au règlement sur les PIIA No. 315-14. 
 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR LES SUJETS 
DISCUTÉS 
 
 

6. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire, remercie les membres du Conseil et 
les personnes présentes et déclare la fin de la séance. 
 
 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Leclerc, conseiller 

20-07-158 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la séance soit levée à 13H07. 
 
 
 
 
__________________________ ___________________________ 
YVES BÉDARD Josée Brouillette 
MAIRE Directrice générale et secrétaire-trésorière 


